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Avant-propos 
 
 
 
Les outils C-logik sont conçus d’après l’atelier de développement Windev® de PC Soft. 
 
WINDEV® DE PC SOFT. est un AGL (Atelier de Génie Logiciel) sous Windows, c’est le plus complet, le plus 
simple et le plus utilisé en France, notamment par des « grands comptes », SSII et les administrations.  
Cet AGL permet la prise en main rapide des outils C-logik grâce à sa grande convivialité. 
 

Les principes du progiciel sont la simplicité et la sécurité. 
 
 

La simplicité est effective par l’ergonomie intuitive, la reprise de l’environnement Windows et la compatibilité 
totale avec les besoins d’une collectivité. 
La saisie assistée est présente sur tous les champs nécessaires. Des listes déroulantes favorisent la saisie des 
informations. Chaque « évènement » comporte une « photographie » instantanée de son état avec des codes 
couleur (rouge, orange, vert). 

Les actions à effectuer sont facilités par le principe du « Visible – Invisible ». Lorsqu’une action n’est possible, 
qu’après par exemple la saisie initiale de champs, le bouton correspondant à cette action n’apparaît (n’est visible) 
qu’après la saisie des champs nécessaires.  

Ce parti pris de « Visible – Invisible » permet une prise en main du progiciel très rapide. 

 
 

La sécurité est gérée à plusieurs niveaux : 
- droits fichiers et fonctionnels paramétrés individuellement pour chaque utilisateur, 
- historique de tous les évènements (arrivée enregistrée le…, réponse rédigée le…, réponse envoyée le…), 
- traçabilité de toutes les actions effectuées avec le progiciel (identité de l’auteur de la modification, date et 

heure, poste utilisé, saisie automatisée de la modification « avant-après ») 
 
 

Cette association, simplicité + sécurité, permet une réelle utilisation du progiciel autour de la volonté 
affichée de notre société, faire des progiciels méritant la qualité : 
 
 
 
 

Simple comme un papier et un crayon. 
 
 
 
 
Cependant il est nécessaire d’acquérir quelques réflexes de base pour une utilisation sereine et efficace des 
outils C-logik. Nous vous proposons de découvrir ce guide constitué de quelques pages. 
 
Les indications (éventuelles) à caractère réglementaire ou juridique sont fournies par C-logik à titre d’information 
et n’engagent pas la responsabilité de C-logik. 
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1 Nouvelle assemblée 
 
Avant de créer un nouveau projet d’assemblée, il est nécessaire de définir un répertoire « support » pour 
l’assemblée, vous pouvez par exemple créer un répertoire « C:\ AAAAMMJJ_CM\ » 
 
La création d’un nouveau projet d’assemblée se fait par le menu « Gestionnaire ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il suffit de compléter : 
- date et heure (les autres informations saisies par défaut restent modifiables), 
- les répertoires où seront stockés les projets au format DOC, au format PDF. 
- les répertoires où seront stockées les délibérations au format DOC, au format PDF. 
  
Si plusieurs types d’assemblée sont paramétrés, la liste déroulante vous permet de sélectionner le type de projet 
d’assemblée que vous souhaitez créer. 
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2 Gestion d’un projet 
 

2.1 Intégration « initiale » d’un ou plusieurs projet(s) 
 
Pour créer un projet, il faut d’abord accéder à l’assemblée concernée, sauf si vous êtes déjà positionné dessus. 
 
Première étape, accédez à l’assemblée concernée depuis la page d’information 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ou par l’écran recherche 
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Une fois sur l’assemblée sélectionnée, il convient d’importer le(s) projets(s) depuis le répertoire défini. 
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2.2 Accès du document ‘projet’ 
 
Pour visualiser un projet, il faut cliquer sur le bouton « traiter » situé sur la ligne concerné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’accès au centre rédactionnel permet : 
 
- affichage (format Office) 
- modification (format Office) 
- import (format Office) 
- conversion (format Office vers PDF) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ou consulter directement le document depuis le répertoire de stockage. 
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2.3 Ajouts de projets 
 
Les projets à ajouter à l’ordre du jour doivent être ajoutés 
depuis le répertoire prévu à cet effet et numérotés afin 
d’être intégrés dans l’ordre souhaité. 
 
L’ajout se fait par la méthode « glisser déposer ». 
 
Exemple : ici, 4 projets ont été intégrés initialement, les 
autres projets à rajouter se trouvent dans le dossier  
‘00_En cours de validation’, je sélectionne le projet 
‘Recrutement poste’ et le glisse dans le logiciel 
 
 
 
Le logiciel analyse la mise en forme et les styles du document, je peux renseigner les informations 
complémentaires (rapporteur, service, thématique…) puis je valide le dépôt de mon projet à l’ordre du jour. 
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2.4 Modification / import d’un document projet 
 
Il existe 2 solutions pour modifier un projet. 
La 1ère est de modifier le document directement dans le répertoire partagé et de soumettre à nouveau le 
document à l’ordre du jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le logiciel détecte la présence de ce même document déjà existant, et propose donc d’écraser l’ancienne 
version. 
 
N.B. : si le titre et le nom du document ont été modifiés, vous pouvez sélectionner le point concerné avec l’icône  
 
La 2nde solution est de modifier ou d’importer depuis le centre rédactionnel, il faut cliquer sur le bouton « traiter » 
situé sur la ligne concerné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’accès au centre rédactionnel permet : 
 
- affichage (format Office) 
- modification (format Office) 
- import (format Office) 
- conversion (format Office vers PDF) 
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2.5 Validation par le gestionnaire des dépôts effectués par les apporteurs 
 
Si des apporteurs déposent des projets à l’ordre du jour, par défaut, ceux-ci doivent être validés par les 
gestionnaires. 
 
Tant qu’ils ne sont pas validés, ils ne sont pas numérotés dans l’ordre du jour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’accès à la liste des dépôts se fait par le menu 
validation (dépôts, compléments…) puis accès 
liste dépôts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’interface de validation des 
dépôts permet de : 
 
- visualiser l’aperçu du 

document 
 
 

- visualiser les informations 
concernant la mise en forme 
du document 

 
 
- visualiser / modifier les 

informations du projet 
 
 

- valider le document  
 
 
 

- rejeter le document  
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2.6 Modification des informations (en masse) 
 
 
 
 
L’accès aux modifications en masse se fait par le 
menu vérification (dépôts, compléments…) puis 
compléments (service, rapporteur, thème…). 
 
 
 
 
 
 
 
 
La modification des informations rédacteur, service, rédacteur et thématique se fait par simple clic sur la colonne 
et ligne correspondante. 
 
La mise à jour des lignes est ensuite validée par le bouton Valider. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.7 Ajout de documents annexes 
 
L’ajout d’une pièce annexe se fait après sélection de la ligne correspondante et clic sur le bouton  
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3 Gestion de l’assemblée - préparation 
 
Toutes les modifications liées à l’assemblée en cours se font au travers du bouton « Traiter » assemblée. 
Toutes les opérations réalisées lors de la préparation d’une assemblée peuvent être réalisées plusieurs fois. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3.1 Modification de la date, de l’heure ou du lieu 
Utiliser l’option : « préparation de l’assemblée : modification infos générales (date, heure début, lieu). 
 
 

Renseigner les nouvelles informations puis valider. 

3.2 Mise à jour ordre du jour (ordre, report suppression) 
 
Utiliser l’option : « validation (ordre du jour, récap…) » puis « ordre du jour (ordonnancement…) » 
 
Puis déplacer les projets en utilisant les flèches ou par glisser-déplacer dans le bon ‘ordre’. 
 
Cette opération peut être répétée autant de fois que nécessaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est également possible de reporter, supprimer, dupliquer un projet existant en cliquant sur  
 
 
 
Cette option permet de : 
 
- dupliquer dans la même assemblée 
- dupliquer dans une autre assemblée 
- reporter à une autre assemblée 
- reporter à une date non définie 
- supprimer le projet de l’ordre du jour 
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3.3 Edition du document récapitulatif 
 
L’édition du document récapitulatif de la préparation se fait par l’option « validation (ordre du jour, récap…) » puis 
« récapitulatif (ODJ, convocation…). 
Le document récapitulatif contient les éléments et documents formatés pour la convocation, la procuration, l’ordre 
du jour (synthèse et détails), l’émargement ainsi que les documents projets de délibérations. 
Ce document sert de base à l’élaboration de tous les documents relatifs à la phase ‘préparation’. 
Vous pouvez envoyer ce document aux élus tel quel ou séparer les différentes parties pour générer des 
documents distincts. 
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3.4 Centre rédactionnel 
 
Le centre rédactionnel permet de réaliser toutes les opérations relatives aux documents. 
 

3.4.1 Les documents de la phase ‘préparation’ 

 
 
Comme indiqué dans l’image ci-dessous, la sélection des 2 zones ‘Conseil…‘ ou ‘X projets’ dans la liste de 
gauche propose un affichage adapté à la zone sélectionnée : 
 
La sélection de la zone « Conseil …» donne accès aux documents relatifs à l’assemblée (convocation, ODJ…) 
 
La sélection de chaque zone permet d’afficher les boutons d’action à droite : 
- import / modification / conversion / visualisation document (format Office) 
- import / visualisation document (format PDF) 
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3.4.2 Les documents projets : 

 
La sélection de la zone « X projets…» donne accès aux différents points de l’ordre du jour, à savoir : 
- « point n° » + titre du projet, 
- document (format Office), 
- document (format PDF). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour chaque point de l’ordre du jour, la sélection de la zone permet d’afficher les boutons d’action : 
Pour la zone document Office : modifier, visualiser, importer et convertir en PDF le document 
Pour la zone document PDF : visualiser, importer et fusionner (document PDF et annexes PDF)  
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4 Gestion de l’assemblée – suivi 
 
Une fois l’assemblée tenue, il faut compléter les informations de suivi de l’assemblée. 
 

4.1 Passage de la préparation au suivi 
 
Pour cela le bouton « Traiter » assemblée de la phase préparation propose l’option suivante : 
« assemblée : passage phase ‘suivi’ (phase ‘préparation’ figée) » 
 
Un message alerte sur plusieurs points et notamment : 
- les documents et projets de la phase 

‘préparation’ seront consultables mais non 
modifiables, 

- la liste des membres de l’assemblée DOIT être 
à jour, 

- les opérations d’ajout, de retrait, da modification 
de l’ordonnancement des points de l’ordre du 
jour doivent être réalisées de préférence en 
phase ‘préparation’, 

- … 
 

4.2 Informations complémentaires 
 
A partir de cette étape, il suffit de suivre les étapes proposées dans la fenêtre de traitement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1ère étape : renseigner les informations complémentaires 
(heure de fin, Président, secrétaire de séance…) 
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4.3 Modification ordre / numérotation des délibérations 
 
Sélection « ordre du jour définitif, numéros spécifiques » 
permet de : 
- si nécessaire vous pouvez modifier l’ordonnancement 

des délibérations de l’ODJ en phase suivi (même 
méthode que phase ‘préparation’) 

- définir la numérotation des délibérations. 
 
 
 
 
 

 
 

Lors de la 1ère assemblée de l’année, il est demandé 
de définir le 1er n° de l’année, les autres seront 
automatiquement proposés par DélibLogik. 

 
 
 
 

4.4 Saisie des présences 
 
L’option « infos élus (présences, votes) / saisie des 
présences » permet d’accéder à l’interface de saisie des 
présences des membres. 
 
Attention, cette étape est très importante puisqu’elle va 
déterminer le nombre de votants pour chaque point à l’ordre 
du jour. 
 
La saisie des présences, absences et procurations se fait 
par un clic gauche puis sélection état de présence, il en 
existe 3 (pour TOUS les points) : 
- présence (par défaut) 
- absence (multi sélection possible) 
- procuration (voir schéma à droite) 
 
 
 
Si un élu n’a pas le même état de présence à 
tous les points, il convient de sélectionner 
‘présence partielle’ et sélectionner les états de 
présence pour chaque délibération. 
 
CAS PARTICULIERS :  
- Il est important de bien noter « absent » sur un point où l’élu est concerné (par exemple : vote de subvention 

à une association où l’élu est impliqué, vote du compte administratif…), 
- la double procuration est paramétrable, 
- si le membre A possède la procuration de B, 

si A s’en va en cours de séance, il est 
obligatoire de saisir « présence partielle » 
pour A (présence puis absence ou 
procuration) et B (procuration puis absence). 
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4.5 Saisie des votes 
 
L’option « infos élus (présences, votes) / saisie des votes » permet d’accéder à l’interface de saisie des votes. 
 
Un clic sur la colonne « Vote » permet de sélectionner 3 types de « votes » :  
- pas de vote (dans le cas de la communication des décisions, par exemple) 
- unanimité (tous les membres votent POUR) 
- détails (possibilité de renseigner le vote de chaque membre présent ou représenté) 
 
 
Seuls sont inscrits les membres présents (fond blanc) et représentés (fond orange). 
Le vote peut être : 
- à main levée (avec détail) 
- à scrutin public 
- à bulletin secret 
 
Par défaut, toute personne qui a donné 
procuration a le même vote que celui à qui 
il donné procuration, il est possible de 
déroger en décochant « procuration : 
même vote ». 
 
Il existe 4 votes possibles : 
- Pour 
- Contre 
- Abstention 
- Ne prend pas part au vote 
 
 
Au fur et à mesure du remplissage des 
informations, le décompte est réalisé en 
haut de cette fenêtre. 
 
La bouée permet de connaitre le détail de 
chaque procuration. 
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5 Édition documents 
 
L’ensemble des informations nécessaires à l’élaboration des documents est désormais renseigné. 
Le logiciel propose d’éditer les chapeaux des délibérations, préparer les délibérations dans le répertoire de travail 
des délibérations « Délibs_DOC ». 
 
Une fois les délibérations réalisées, il convient de les importer dans le logiciel. 
 
L’édition du document récapitulatif permettra de préparer les documents « Liste des délibérations », et « procès-
verbal ». 
 
L’interface du centre rédactionnel permet de consulter, modifier ou convertir l’ensemble des documents de la 
phase ‘Suivi’. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.1 Édition des chapeaux des délibérations 
 
Le logiciel vous permet de générer les documents « chapeaux » des délibérations qui sont générés dans le 
répertoire de travail « Délibérations_DOC ». 
 
Cette étape s’accompagne des automatismes suivants : 
- sauvegarde des documents du répertoire « PROJETS_DOC » dans un sous-dossier horodaté, 
- export des documents « projets de délibérations » depuis DélibLogik vers le dossier « PROJETS_DOC »,  
- génération des documents « chapeaux » dans le dossier « DELIBS_DOC », 
- ouverture des 2 répertoires de travail. 
 
Il convient donc ensuite de copier les contenus des documents projets de délibérations dans les documents 
« chapeaux » afin que ceux-ci deviennent les documents délibérations. 

5.2 Import des documents 
 
Une fois les documents réalisés en dehors de DélibLogik, il convient d’importer ceux-ci (en masse) dans le 
logiciel. 
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5.3 Édition document récapitulatif 
 
Le document récapitulatif permet de générer les éléments suivants : 
- informations relatives à l’assemblée (dates, présences, etc…) (chapitres 1.1 et 1.2) 
- tableau de la liste des délibérations et le sens des votes (chapitre 1.3.1) 
- ordre du jour détaillé de l’assemblée (chapitre 1.3.2) 
 
Le document généré permet de servir de base à l’élaboration des documents relatifs à l’assemblée : 
- liste des délibérations (chapitre 2.1) 
- procès-verbal (chapitre 2.2) 
- délibérations (chapitre 3) 
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5.4 Édition liste des délibérations et procès-verbal 
 
Les documents liste des délibérations et procès-verbal peuvent être intégrés dans le logiciel via le centre 
rédactionnel. 
 
Le document récapitulatif est une facilité donnée par le logiciel pour générer les documents, mais il est important 
ensuite de différencier les documents délibérations, liste des délibérations et procès-verbal. 
 
 
 

Chaque document (délibération, liste des délibérations, PV) peut 
être importé depuis vos répertoires de travail (réseau, poste) 

 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsque le document a été importé dans le logiciel, il y a 
plusieurs actions possibles sur le document ‘Office’ : 
- modification 
- visualisation 
- import (de nouveau) 
- conversion au format PDF 
 
 

 
 
 
Le document peut ensuite être rattaché en PDF. 
Le document peut être importé ou visualiser dans un lecteur 
PDF. 
 
C’est le document PDF qui sera publié. 

 
 
 
 
 
 
 
Après avoir importé les documents au format Office, vous pouvez convertir l’ensemble des documents au format 
PDF. 
 
Vous pouvez convertir les documents via le centre rédactionnel (document par document) ou en masse depuis le 
tableau des délibérations par un clic droit : 
- conversion de tous les documents (délibérations, liste des délibérations, PV) 
- conversion des délibérations sélectionnées (avec ou sans export) 
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6 Communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.1 Suivi de légalité 
 
Le suivi de légalité peut être réalisé directement depuis DélibLogik (connecteurs disponibles* avec iXBus de 
SRCI et FAST de Docaposte). 
 
Le guide A_guide_demat_transmission permet de recenser les éléments de paramétrage nécessaires ainsi que 
le guide de télétransmission pour les utilisateurs. 
 
Si l’envoi en préfecture est réalisé « en dehors » 
des connecteurs C-logik, vous pouvez renseigner 
les informations de suivi de légalité dans le 
logiciel en cochant l’option « suivi de légalité : 
saisie des informations pour TOUTES les 
délibérations » 
 

6.2 Mise à disposition (apporteurs) 
 
Cette étape est nécessaire uniquement si le logiciel est ouvert aux apporteurs. 
Cela ouvre l’accès aux délibérations quelques soient les droits d’accès (les délibérations deviennent 
« publiques » dans le logiciel). 

6.3 Publication des actes 
 
C-logik propose un module de publication des actes administratifs. 
Si ce module est activé dans votre environnement, le gestionnaire pourra publier : 
- l’ordre du jour (phase préparation) 
- le document « liste des délibérations » (phase suivi) 
- les documents « délibérations » (phase suivi) 
- le document « procès-verbal » (après validation du PV dans la séance suivante). 
 
Ce module permet également de réaliser des recherches « plein texte » sur l’ensemble des documents. 
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7 Recherches 
 
Le logiciel propose des outils de recherches, à la fois pour de la simple « consultation » d’assemblées ou de 
projets/délibérations et également pour pouvoir « réutiliser » des assemblées ou projets/délibérations. 
 
Les recherches suivantes sont des exemples utilisables dans le logiciel. 
 

7.1 Recherche d’une assemblée 
 
Par l’écran de recherche (loupe), je peux 
rechercher une assemblée (phase préparation ou 
phase suivi) 
 
 
 
 

7.2 Recherche par le numéro « spécifique » de l’acte 
 
Exemple : je recherche une ancienne délibération au formation DEL-2023-001 
 
 

7.3 Recherches par titre, thématique, plein texte… 
 
 
 
DélibLogik propose des recherches nombreuses : 
- thématique 
- titre 
- contenu (« plein-texte ») 
- type 
- service 
- rapporteur 
 
Ces recherches peuvent être effectuées sur les projets, les 
délibérations, sur une période… 
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7.4 Recherche éléments enregistrés sur une période (assemblées ou délibérations) 
 
Exemple : je veux voir toutes les délibérations qui ont été faites par mon service sur l’année 
2023 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.5 Utilisation de la recherche (réutiliser un projet) 
 
Une fois le projet trouvé, je peux utiliser ce projet d’une « ancienne » assemblée pour le dupliquer dans ma 
prochaine assemblée, via le menu « clic droit » 
 
 
 
 
 


